
PERSONNEL ENSEIGNANT

Charge de cours à temps partiel –
Physiologie et physiopathologie

musculaires

Votre mission

La  charge  vacante  du  présent  appel  concerne  l’activité  d’apprentissage  suivante  :  Physiologie  et
physiopathologie musculaires (M-PHPH-106), 10HT + 3HTPE, Q2, Bachelier en médecine & Bachelier en
sciences biomédicales.

La personne désignée effectuera ses recherches dans le domaine de la physiologie et la physiopathologie
musculaires.

Votre profil

La personne désignée sera titulaire d’une thèse de doctorat dans le domaine des sciences biomédicales et
pharmaceutiques.

Notre offre

L’Université de Mons annonce la vacance d’une charge de cours à temps partiel (5 % d’un temps plein), à
la Faculté de Médecine, Pharmacie et Sciences biomédicales, dans le domaine des sciences biomédicales
et pharmaceutiques, en physiologie et physiopathologie musculaires, à pourvoir à la date du 15 septembre
2024.

La personne sera désignée pour une durée déterminée de 3 ans, renouvelable pour une durée de deux
ans. La désignation pourra ensuite être renouvelée pour des périodes successives de 5 ans. Elle sera
rattachée au service de Physiologie, physiopathologie et réadaptation respiratoire.

Intéressé(e) ?

Chaque candidat est invité à remettre un dossier comprenant :

▪ une copie de ses diplômes ;

▪ un Curriculum Vitae justifiant des éléments repris ci-dessus ;

▪ ses  publications  les  plus  caractéristiques  représentatives  de  sa  production  scientifique  (maximum  5),
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Lié à

Faculté de Médecine et de Pharmacie

Type d'emploi

Charge de cours à temps partiel

Contrat

à durée déterminée, renouvelable

Date de publication

04 avril 2024

Date limite pour postuler

02 mai 2024

Informations de contact

Doyen de la Faculté de Médecine, Pharmacie et Sciences biomédicales

Sous  peine  d’irrecevabilité,  les  candidatures,  rédigées  en  français,  avec  l’exposé  des  titres  doivent  être
adressées, par lettre recommandée, avec demande d’accusé de réception,  au Recteur de l’Université de
Mons, place du Parc, 20, à 7000 Mons, et par mail à l’adresse secretariat.ca@umons.ac.be, pour le 2 mai
2024 au plus tard.

Tout  renseignement  utile  peut  être  obtenu  auprès  du  Doyen  de  la  Faculté  de  Médecine,  Pharmacie  et
Sciences biomédicales (doyen.fmp@umons.ac.be). Les candidatures ne répondant pas, en tous points, aux
exigences définies dans la description de la charge sont susceptibles de ne pas être prises en considération.

 

 

L’UMONS se veut une communauté diversifiée et inclusive. Les offres d’emploi respectent le principe de non-
discrimination et la procédure de recrutement garantit un traitement équitable des dossiers quels que soient le
sexe, la prétendue race ou l’origine ethnique, l’origine sociale, la religion ou les convictions, le handicap, l’âge,
l’orientation sexuelle ou encore les opinions politiques des candidats.

accompagnées  d’un  bref  commentaire  explicitant,  pour  chaque  publication,  en  quoi  le  candidat  la
considère comme représentative de sa production scientifique ;

▪ un projet détaillant la manière dont il conçoit l’enseignement de la matière concernée.
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